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Coefficient de réduction de 0,75 en période de CSP
Question écrite n° 13002

Texte de la question

Mme Laetitia Saint-Paul interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur l'application du coefficient de
réduction de 0,75 à la durée d'indemnisation des bénéficiaires de l'allocation de sécurisation professionnelle. Le
coefficient de réduction de 0,75 à la durée d'indemnisation de l'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE) créé
par décret n° 2023-33 du 26 janvier 2023 (modifiant l'article 9 de l'annexe A du décret du 26 juillet 2019 portant
règlement de l'assurance chômage) est-il applicable aux bénéficiaires d'un contrat de sécurisation
professionnelle (CSP) et notamment lorsqu'à l'échéance du CSP, qui dure un an maximum et au cours de
laquelle il perçoit l'allocation de sécurisation professionnelle (ASP), ils basculent dans le régime de l'ARE ? Dans
la négative, le Gouvernement pourrait-il clarifier l'articulation normative entre les dispositions générales du
décret n° 2023-33 du 26 janvier 2023, qui applique un coefficient de réduction de 0,75 à la durée
d'indemnisation de l'ARE et également prévu par l'article 9 de la convention du 15 novembre 2024 relative à
l'assurance chômage et les règles spécifiques issues des avenants agréés de la convention relative au CSP,
notamment les avenants 7 à 11 agréés par arrêtés ministériels ainsi que la doctrine de l'UNEDIC et les
informations diffusées sur le site servicepublic.fr qui excluent expressément cette réduction pour les
bénéficiaires du CSP, afin d'assurer une application uniforme et prévisible des droits à l'assurance chômage
pour ces publics spécifiques ? En effet, si la légalité de ce mécanisme de modulation a été confirmée par le
Conseil d'État, aucun des documents analysés (textes législatifs, réglementaires ou jurisprudentiels) ne précise
explicitement si les bénéficiaires du CSP sont exclus de cette modulation lorsque leurs droits à l'ARE s'ouvrent à
l'issue de leur période d'ASP. Enfin, en l'hypothèse où les bénéficiaires du CSP seraient concernés par ce
mécanisme de modulation, elle souhaiterait savoir si ce dernier s'applique sur la durée totale des droits ouverts
au moment du licenciement (ASP+ ARE) ou uniquement lors de l'ouverture de leurs droits à l'ARE.
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